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Les dernières élections en France.
es élections sont terminées en France. I e ministère a obte-

.Une majorité immense, la plus forte depuis la révolution dc

"" Aussi jamais la lutte entre les partis n'a été aussi violen-
que cette fois ci. Nous avons déjà enregistré différentes
ues de désordre qui ont accompagné ou suivi les élections.
Journaux de Paris continuent d'énumérer ces scènes èlec-

*» es édifiantes. Le National, conséquent avec ses principes
justifie l'intervention violente et sanglante duuple dans les opérations électorales. Il dit que ces violencesSun,,]t*'antes sont ledroit dupewjo/e, droit résultant , pour le pe»-

-" ; uesaqualité de mandant des électeurs, ses mandataires; il
, i "!. en toutes lettres , que € tout mandat impliquant responsa-

"e, si les députés doivent compte aux électeurs, ceux-ci
vent compte au peuple ,et qu'ici les manifestations publi-

-4 es de la joie ou de la colère du peuple troublent la paix des
es > inquiètent les habitants, et cSlera , sans faire elsans
'sser d'autres coupables que le gouvernement et la majorité

*reprèsentative eux -mêmes. »
-es conseils du National n'ont malheureusement été que trop
utes. Des désordres graves ont eu lieu dans plusieurs en-
',s> et les tribunaux aurontà démêler les vrais coupables au
ieu de toutes ces accusations contradictoires quis'échanaent

ent"-e les partis.
L;» lutte de Reims a eu pour dénouement un duel à l'épéeent-"e M. Léon Faucher et M. Chaix.
Une lettre dePrades nous apprend que l'élection du caudi-

at conservateur s'est faite au milieu d'une émeute suscitée pares partisans de M. Arago. Nous laisserons parler le correspon-dant :

Toute la populace s'empara de tous les abords du collège, en poussant
■* clameurs incessantes, qui troublaient les opérations. Le président dut
'quérirla force armée, afin qu'elle éloignât la foule des portes du collège.
°-»-*e ou quinil* gendarmes, leur lieutenant et M. le procureur du roi Cor-r«-nson en tète, curent à lutter dc 10 heures du matin jusqu'à quatre heu-

*» du soir, momentoù M. Parés fut proclamé député, contre une multitu-de qui, plusieursfois refoulée, revenait toujours sur la force année, en voci-
rant et en lançant des pierres. Quatre individus furent arrêtés et entrai-deet c* ?Ur dU C°lléSe' °" 'a f°ule pénétra danS U" moment de d«sor-

ion
Cn

C'

a dc'u' mei*açant plus tard d'enfoncer les portes dc la pri-, pour en arracher ceux qui venaient d'y êtreenfermes.
"ica la populace, par ses excès, a laissé loin derrière elle

saillis de Prades. Là, des voies de fait graves eurent lieu,
contons le journal français qui en rend compte :

vol tan-l-ourde la mairie fut enlevé et la générale fut battue par les ré-

el è ne coss,l'cnt dc pousser des cris de mort contre le jugedc paix
nulle. luformé dc ces désordres, M. le procureur du roi dc Prades,
u ement de six gendarmes, entra dans Vinca, dégagea le jugedc

* ît arrêter l'un des meneurs de l'émeute, qui lut déposé àla mairie
siss

"Sa V 'VC rés'stauce* Peu aPrès qu'oll y fa' arrivé, la foule qui gro»-
de f V"0 '' Si'' et 1"' Pouvait être decinq à six cents individus, armés
Psrt a

IFS et de Gâtons, demanda à grands cris sa mise en liberté. Les
fent j "aJ-l-crge ayant été fermées sur le prisonnier, les mutins se mi-

evoir de les enfoncer ; d'énormes pierres etdepièces dc bois furent

employées comme instruments de démolition. Dans ce moment critique*les gendarmes, le pistolet à la main, attendaient la chute dc la porte,
pour faire une trouée dans la foule, lorsque le juge depaix et l'adjoint au
maire de Vinca vinrent se précipiter aux pieds du procureur du roi> le
suppliant, au nom dc leurs familles, au pouvoir des mutins et qui allaient
être égorgées, de relâcher le prisonnier. Après avoir soutenu une lutte de
près d'un quart-d'heure contre ces deux magistrats, dont les familles
étaient en effet livrées sans défense à la fureur publique, M. Corrcnson, la
mort dans l'âme, fit relâcher le prisonnier et retourna à Pradcs.

A ces faits nous pourrions en ajouter beaucoup d'autres qui se
sont passés à Perpignan,Toulouse,dans le Pas-le-Calais et autres
endroits.Ces détails, dit l'Epoque, sont les fruits de l'application
lamentable des affreuses théories du National et consorts. Le
journal conservateur termine ainsi un article consacré à flétrir
ces violences.

« Combien grand Dieu ! durera cet effroyable étatde surexcitation qui«paralyse toutes les puissances de ces infortunés organes dc l'opposition ?
«Quand seront-ils assezrevenus à eux, pour reprendre les travaux dc leur
«utile mission ? Sommes-nous menacés de voir encore longtempsles préro-
«gatives du gouvernementconstitutionnel sans contrepoids dans la presse?

«Nous le craignons. Il nous arrive chaque jourdes nouvelles trop sus-
«ccplibles dc prolonger la maladie qui travaille nosadversaires. »

Le Courrier de Luxembourg, du 8 août, contient les nouvel-
les suivantes sur l'arrivée du Roi dans cette ville :

Sa Majesté le Roi Grand-Duc est arrivé jeudià Walferdange,
à neuf heures et demie du matin.

Partout, sur la route que Sa Majesté parcourait, à Wasser-
billig, à Grevenmacher, à Niederanven, à Birel, à Eich, les
bourgmestres, entourés desconseils communaux, attendaient le
boi au pied desarcs-de-triomphe dresséspour le recevoir. L'ar-
rivée de Sa Majesté devait avoir lieu pendant la nuit, et les
dépêches contenant un changement d'heure, n'élant pas arri-
vées à temps, les autorités communales n'ont pas hésité à veil-
ler du soir au matin, pour ne pas manquer l'occasion de témoi-
gner au Roi qu'il était revu avec joie dans le pays.

A Luxembourg, la traverséedes faubourgs de la place devait
avoir lieu à deux heures du matin, et la fixation de cette heure,
avait, selon les usages, fait penser à la régence que Sa Majesté
désirait ne pas recevoir aux abords de la ville, les autorités ci-
viles ou militaires.

Le conseil derégence pensa qu'il était de son devoir deres-
pecter le désir apparent de Sa Majesté, et fut ainsi privé del'honneur de la recevoir, le changem ut d'heure n'étant pas
connu. A la pointe du jour, les artilleurs prussiens étaient aux
pièces, et monsieur le général de Wulffen se rendit au fort Du-moulin pour présenter au Roi les hommages de la garnison.Vers neuf heures l'incertitude du moment de l'arrivée du Roi,
et la pensée que Sa Majesté était précédée à deux heures de dis-
tance, d'un courrier qui ne se montrait point encore, engagè-
rent le général à descendre dans la ville bisse, en laissant ordre
de le prévenir à l'instant, dès que le courrier apparaîtrait.

Par un hasard imprévu, le courrier ne précédait que de quel-
ques pas la voiture de Sa Majesté, de sorte que le général qui
remontait en toute hâte, rencontra Sa Majesté dans la descente
vers Clausen : le signal qui devait partir du fort Dumoulin, ne
put ainsi être donné par le général, et c'est là ce qui explique
pourquoi le canon de la place n'a pas salué le passage du Roi.

La société du tir avait préparé l'illumination de son pavillon

à Clausen, et il était pavoisé de tous ses drapeaux, comme à ses
jours de fête.

Sa Majesté p.ir.iît devoirpartir mercredi ou jeudiprochain.
Le Luxembourg regrettera de nepouvoir posséder plus long-

temps le souverain qu'il respecte et qu'il aime : le pays saura
gré au Roi des quelques joursqu'il aura bien voulu nous donner,
malgré les fatigues prévues d'un long etpénible voya»e.

En venant nous visiter et nous entendre, le Roi resserre cha-
quefois les liens g ii nous unissent a lui, et si nous sommes heu-
reux delà bien»-cil lance du Roi pour nous, le Roi aussipeut êtrefier de rattachement sincère que les Luxembourgeois lui ont
voué à jamais.

On écrit de Berlin, le 5, à la Gazette de Cologne :Notre bourse continue d'être dans vn étatde gêneetd'incer-
titude, qui influent d'une manière désastreuse sur les affaires et
sur les cours des effets publics. Le numéraire manque, et l'on
attend avec impatience l'émission des 10 millions de nouveaux
billets debanque. Quant aux quinze millions de thalers en ac-
tions de la nouvelle banque, nous apprenons qu'ils seront bien-
tôt souscrits en totalité. Une forte partie de cette émission a été
prise à l'étranger et notammentpar des capitalistes hollandais.
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FRAGMENTS INÉDITSdesMEMOIRES DU MARÉCHAL PRINCE

DE

LIGNES.(1)

chemin des JOI"'s pa hasard que le prince deLigne s'était trouvé sur le'esconuaîtrS.°UVera'ns remarT l***)*es de son temps, lui qui était destiné à
*ta*Uau ci CiSCt '' 'es caPt'ver tous P ,lr 'es grâces de son esprit. Ainsi,
de Prusse' 'a?' ,N?l,sta(-t ■■"» Moravie,en 1770, il avait été présenté auroi

r'<-, chàrn"; yil!tait Verni faire uno visite a" '*l's de Marie-Thérèse, et Fré-
* Berlin. rj rie

e
" sa conversation, lui avait fait promettre de venir le voir

"^fiage du pH n

re°nsti,nce

aussi fortuite le rapprocha de Catherine II : le
*-'nt-PétersbourCe C,larl,;s* sorl r,,s aîne* do**l 'es intérêts l'amenèrent à

Ç» en 1779 H'Seu' enfant issu de *$*"" Ms *'" ao~e détre marié- Ce "'il!X''t Pns ,e
* J'ai perdu at v" U"'°"

S'

commucle avec la plus résignée des épouses.l'être ou ei'na -, T'1'U" f'ls g"' s*al>pelait Albert ;jecrois qu'il avait
TOt bossu etfe -,

S

bon,lesfirent ta*»tpom* sa taille qu'elles le rendi-
<*«" J'ai perd,, , medec">? pour sa santé qu'ils le tuèrentpar des c*.péricn-
'ï q'ie les niédp";!!0. ■ ' Fra"Ço'

S

' 1'" auralt été au»** joli que Louis,..''""■'"-"s etLouis Zl tr,üllrcn' auss' mal qu'Albert. » Outre les princes'«ne devint la bell^fin ,an,bafadc»r> j- avait encore trois

filles,

dontduc* SuivantÏZf", deceJeanPalfyavec lequel il s'était battu en
lUo,qu'il ne nous ?!.« S ''

SC

hata d° marie'" {'ai"é de sa ''a<-e ; mais,8Ue»« de son nAP*J

Pf,S

da"S Ses '«<-moi.es s'il se garda d'imiter les ri-«tait trop lé<rer et fr

"S

JToccasion semblable, nous savons bien qu'il
"que. D'ailleUrs il a - lml,,lcrrnt PPar seréduire aurôle de tyran donies-q«e comme un fi|s ilT'-" e? 'lls a l'adoption, plus comme un camarade
fcntilliommc, et lavat "'"'apf" '"

CC

quil SaVait 'C m'eUX ' ase battreen''enfance, aJe le fns ""T* lu'-,nême au feu quand il sortait à peine de
w*r à une petiteallaiJ'T

m;"n

am Premiers COUP

S

-'« fusil que je lis11 serait joli, mon Cha I avant"Posles contre '« Prussiens, et je lui dis :
.,,. r''*' T'cnous eussions ensemble ainsi une petite11)W le Journalde Lu Ua^e IS

Q.

blessure. Il riait, il jurait, s'animait! »
Les noces eurent lieu au château deBelSil ■ elles furent splcndidcscom-

me toutes les fêtes que le prince y donnait. II avait fait endosser des cos-
tumes de bousards et de ouhlans à trois mille hommes de ses terres. « Ou-
tre cette troupe armée et uniformée, une troupe de comédie vint donner
des représentations à mon joli théâtre, où nous avons jouébien desfois en
société à tous les voyages que j'yfaisais. Les fêtes à celui-là durèrent quin-
ze jours : il y eut des régates sur l'eau comme à Venise, des joutes, des
combats, des jeux, des courses, des tentes; à boire et à manger partout.
Mes housards et mes oulilans entrèrent si bien dans l'esprit de leurrôle
qu'ils pillèrent mon vivandier, ce qui me coûta très-cher. »

Je trouve dans les lettres publiées la raison de son premier voyage à
Saint-Pétersbourg : « Mon fils Charles épouse unejoliepetite Polonaise. Sa
famille nous donne du papier au lieu d'argent comptant; c'étaient des
prétentions sur la cour de Russie (1). — En 1780, ici nous citons les
Fragments, jepars , jene sais plus quel jourdu mois de mai ou de juin ,
pour Vienne, Prague, Dresde, Berlin, Péterbourg, Varsovie , Cracovïe, oùj'avaisaffaire, Mogylany,qni m'appartientpresque, Léopol et Briinn.où j'é-
tais amoureux. J'allais oublier dc dire que c'est de Paris e^de la rue Bour-
bon (2) , dechez la duchessedc Polignac , qui venait d'accoucher, et chez
qui j'avaisdîné avec la reine. Je leur promis d'y retourner à la mêmeheure
six mois après, et j'ordonnai mon carrosse deremise et mon laquais de
louage en conséquence. Je les trouvai à la même place , et je tins parfai-
tementparole, quoiqu'il y eût bien des événements depuis ce temps-là,
entre autres , la mort dc l'impératrice-reine. »

Arrivé à Berlin , il présente au viensroi de Prusse le nouveau marié et
M. de Lille , qui avait eu l'honneur de recevoir le dernier soupir de M. de
Voltaire , et qui n'en était pas peu lier. Frédéric s'étonne de voir au prince
un lils aussi grand , et s'étonne bien plus encored'apprendre qu'il estdéjà
marié , et marié à une Massalska. « Comment! une Massalska I savez-vous
ce quesa grand'mèrea fait ? — Non , sire , lui dit Charles. — Elle mit le
feu au canon au siège de Dantzic ; clic tiraet fit tirer, et se défendait lors "que son parti , qui avait perdu la tête , ne songeait qu'à se rendre (3), »
Enfin le prince est en Russie. «Lapremière chose qu'il yfait . c'est d'ou-
blier le sujet de soi» voyage, parce qu'il luiparaît peudélicat de profiter dc

(1) lettres et Pensées , etc , pa;;e 65.
(2) Aujourd'hui rue deLille. Madame de Polignac habitaitl'hôtel n°Gl;

"'est M. le comte Daru , pair deFrance , qui occupeaujourd'hui ses apparte-ments , décorés encoredans le style somptueuxdurègne de Lonia XVI.(3) Lettres etPensias .. etc. . page 21.

la grâce aveclaquelle on le reçoit chaque jourpour obtenir desgraccs(4)j-.Il avait toujours de si bonnes raisons pour manquer toutes ses affaires. Il
rencontre dans la villedePierre-le-Giand, son nouvel empereur, Joseph 11,gui vient de succéder à Mare-Thérèse, et s'est hâté d'avoir une entre-vue avec Catherine. Frédéric , se hâte d'envoyer le prince royal pour con-trebalancer l'effet dc la visite impériale. Un mot du prince deLigne réta-blit la balance en faveur de son maître.Leprince s'est plaint souvent qu'onlui ait prêté des plaisanteries qui pouvaient avoir jioilr lui dé sérieuses
conséquences :

* Soit par malice de ceux qui ne m'aiment pas ou maladresse dc ceux
qui m'aiment, onraconte cent histoires dc moi qui n'ont pas le sens com-
mun. On m'en raconte tous les joursà moi-même, et je suis trou paresseux
pour dire qu'elles ne sont pas vraies. J'ai fait desréponses qu'où prétend
être charmantes, et qui ne Valent pas le diable, dès saillies, desréparties
qui doivent faire mourir derire. J'ai jouédes tours si piquants ! j'aidonnédes coups de patte aux généraux quand j'étais jeune et aux souverainsquand j'ai été plus âgé ; enfin jedois avoir dit et fait de si jolieschoses qu'il
n'y a que quelques ,-rens de goûtqui ne m'en soupçonnent pas.» Cepen-dant il ne nie point le mot suivant, qui était passablement hardi

;

car ce
mot déioua prodigieusement leroi dePrusse d'aujourd'hui (Frédéric-Guil-
laume III),et fit du »ien à l'empereur, qui craignait qu'il eût des succès àPétersbourg. «Lejour qu'il se ht recevoir mal à propos de l'Académie des
sciences, où il faisait extrêmementchaud, il eut un évanouissement; et je
dis à l'impératrice, qui nie demanda comment avait été la réception : Léprince s'est trouvé sans connaissance au milieu de l'Académie. Comme jen'avais queheu de me louer do lui, je me permis une petite trahison. Je visquece diable de mot courait, jecourus aussi après lui, et jeprévins leprince
en lui racontant que j'avaisdit qu'il s'était trouvé au milieu de l'Académiesans connaissance. Cela fit qu'on se moqua les uns des autres. Tout lemou-defut contentet moi aussi, et plus encore l'impératrice, que je fis confi-
dente de cetteperfidie innocente, et qui pensait de même sur son Acadé-mie etsur le prince, qui l'ennuyait considérablement. »

De Saint-Pétersbourg il serendit à Varsovie, comme on l'a vu dans son■tinérairc. « Un fou d'évêque, pendu depuis ce temps-là, oncle de mabelle-hlle, s'imagine que j'ai été tout au mieux avec l'impératrice de Russieparce qu'elle m'a traité à merveille, cl se persuade que jeserai roi dePo-lognc si j'ai l'indigénaj. — Quel changement, dit-il, dans la face des affiii-

(4) Lettres etpensées , ele. , page 65.

LE TRAITÉ HOLLANDO-BELGE ET L'ASSOCIATION COMMERCIALE
ET INDUSTRIELLE D'ANVERS.

Le comité del'Association Commerciale et Industrielle d'An-
vers, s'estréuni samedi soir, pour seconcerter au sujet du traité
du 29 juillet avec la Hollande. Quelques membres étaiéntd'avis
de protester contre le traité ; leur proposition débattue n'a pas
été adoptée; la majorité, dans la pensée que toute protestation
serait vaine en présence de l'accueil fait à cet acte commercial,
s'est prononcée pour l'adhésion, en demandant toutefois que
l'étendue des sacrifices auxquels le commerce d'Anvers se rési-
gne, et la nullité de la compensation stipulée en sa faveur par
l'article 5 du traité, soient établies de la manière la plus préci-
se, afin que le pays et le gouvernement n'ignorent pas que c'est
Anvers qui paie les frais de la guerre, et qu'à l'occasion ils lui
tiennent compte de son abnégation.

Cetteopinion, développée par M. Galeaux-Wattel, l'honora-ble président de notre chambre de commerce, a rallié tous les
esprits, et le comité a décidé, à l'unanimité, qu'une adresse,
rédigée dans ce sens, serait envoyée à la chambre des repré-
sentants.

C'estavec le plus vif plaisir que nous publions cette décision,
car elle s'accordecomplètement avec notre manière d'entendre
et de défendre les intérêts du commerce d'Anvers. Elle a enco-
re deux autres mérites à nos yeux : le premier, d'anéantir cette
réputation de happachair que le Précurseur a faite à notrecom-
merce; le second,d'indiquer aux représentants d'Anvers la con»
duite qu'ils doivent tenir à lachambre.

(Journal du Commerce.). Nous avons lu le traité qui comprend 29 articles et l'exposédes motifs, dit le Journal du Commerce d'Anvers, tous les deuxd'une longueur raisonnable, et nous déclarons sincèrement que
cequi nous a frappé tout d'abord dans le traité, c'est l'esprit dé
conciliation dontil est empreint, nonmoins que l'extrêmeclartéqui règne jusqU3 dans les moindres détails. Nous le dirons enco-
re franchement, nous désirons que nos représentants apportentdans l'examen du traité, le même sentiment de concorde quiparaît avoir présidé à son élaboration ; et cela pour l'honneurdelà chambre et du pays. Une affaire semblable demande àêtre
jugée abstraction faite deceux qui l'ont conduite. »



res de* l'Europe! quel bonheur pour les Ligne et les Massalski ! Je me mo-que de lu, mais ilme prend envie de plaire à la nation rassemblée pourune diète ; la nation m'applaudit (5). i>
«Désiré, désigné par la Pologne pour y avoir l'indigénat, jefus le seul

qui, dc vingt-cinq candidats, l'obtint. Trois seuls opposants sa présen-tèrent; ils manqué,eut d'être sabrés. La main que mit un nonce à sonsabre, entre autres, avec des menaces si hautes, faillit faire dissoudrea dicte et faire couper la tête peut-être à mon trop zélé partisan. J'al-lai à ces messieurs (les opposants), je parvins à dissiper leurs préven-
tions; si bien qu'en parlant avec une grâce pour moi et une éloquencepour tous les autres, dignes de ce pays-là, ils dirent qu'en faveur de cette
acquisition, qu'ils trouvaient eux-mêmes si honorable, ils solliciteraient àleurtour chacun celle d'un de leurs amis. Comme il se trouva que l'unétait ministre autrichien, l'autre ministre prussien et le troisième colonelrusse, je m'élançai contre l'usage dans la salle des nonces, j'embrassai lamoustache de ces trois orateurs : elle m'éleetrisa, car jedevinsorateur moi-même.Je leur dis en latin : Ne craignez-vous pas de passer pour mauvaisPolonais, de protéger des sujets trop immédiats, trop rapprochés des troiscours qui ont partagé votre malheureuse patrie ? Je n'en ai pas une si di-rent- que ces messieurs. Jesuis deplusieurs pays à la fois ;je veux être duvôtre. Je leur pris la mam, je les caressai

;

et un sgoda général, qui fittrembler la sal e troisfois, la lit presque tomber au b>uit des applaudisse-
ments universels. CeAit „n desp|„s beaux moments dc ma vie. »Six mois après, fidele à sa promesse, il était revenu à Paris à l'heurefixée, et de la avaitcouru à Versailles. « Je déplus alors à la reine bien in-
nocemment ; je ne comptais pas, comme elle était en pleureuses pour la
mort de sa mère, la voir en public. Un de ces officieux, de ces rrens qui
voient et entendent dc travers, nie trouve chez la comtesseDiane, ou jedébarque à Versailles, pendant le grand couvert de la reine. — Elle voussait arrivé, me dit-il, et trouve mauvais que vous n'y alliez pas tout desuite. J'ai la bêtise de le croire, j'yvas ; la reine se met à pleurer devant
toute la cour assistant au dîner du dimanche à l'ordinaire, et me dit en
sortant de table : Vous deviezépargner cettescène publique à ma délica-tesse, et puis vous n'êtes pas assez Autrichien pour ignorer les usages de cepays-ci. Je lui expliquai la cause de mon indiscrétion, et cet orage passacomme bien d'autres, quand on vit dans le cercle des tempêtes. »

Dans celte première excursion à Saml-Pélerslioufg. le prince deLigneavait donc produit uneimpression très-favorable sur l'esprit de Catherine IL
■{■■) Ltttraat Pensées, etc.. page 65.

Au moment de partir pour son voyage triomphal en Crimée et de jouer
une de ces scènes à effet quêta politique russe imagine de temps à au-
tre pour éblouir l'Europe, elle réfléchit sans doute qu'elle pourrait bien
s'ennuyer si clic se condamnait au tètu-à-têle de sa propre grandeur , et
voulut être accompagnée par les deux causeurs les plus spirituels qu'elle
eût rencontres, M. de Ségur et le prince deLigne. La lettrede l'impératrice
arrive, à huit cents lieues de distance, à celui-ci. Ejle se souvient de leurs
conversations sur les beaux temps de l'antiquité ; elle lui propose de la
suivre dans ce pays enchanteur à qui ellea rendu le nom dc Tauride(G), et
levoilà parti.

'font fut splendide, étrange et calculé pour étonner l'Europe dansée
merveilleux voyage dc Cathsrine-le-Grand, comme le prince de Ligne
avait coutume de l'appeler. Il en a écrit l'Odyssée brillante dans des lettres
adressées à la marquise de Coigny, femme d'un esprit cliarmant.qu'il préfé-
rait à toutes les beautés de Versailles pour avoir dit ce grand mot, l'une
des idées les plus profondes et les plus neuves, ajoiite-l-il : Ne point pren-
dre d'amant, parce que ce serait abdiquer. « La flotte deCléopâtre partit de
Riovie dès qu'une canonnade généraleeut annoncé la débâcle du Boris-
thène. (7)» On pouvait dire le Boristhène, puisqu'on allait en Tam-ide.
C'est par la mêmeraison qu'ils descendirent le fleuve, non dans du simples
barques, mais dans de magnifiques galères. Celle oùétait le prince suivait
l'étendard impérial. Son logis n'était séparé de celui de M. de Ségur que
par une cloison de taffet-is chiné; ils s'écrivaient de leur lit des lettres
qu'ils s'envoyaient par la porte, genredecorrespondance que le prince af-
fectionnait pardessus tout, car telle étaitson horreur pour l'éloimement
« qu'àParis il n'aimait et n'écrivait jamaisdel'antre côté des ponts (8). »
Dans l'après-midi, ils allaient faire leur cour à l'impératrice, qui les rete-
nait à souper; ce qui faisait que le soir ils avaient à remonter le fleuve
dans une petite chaloupe, quelquefois contre le vent, pour regagner leur
demeure flottante. De son superbe lit, le prince regardait s'enfuir les deux
rives ; il vit PercvcoslolF, où le pauvre Charles XII passa l'eau pour se ren-
dre à Bander. AKrenientczuck, nompeu lyrique, il en convient, la Holte
s'arrêta ; le prince Potomkiif donna des fêtes merveilleuses à Catherine II
dans dcs jardins où i! avait fait transporter dcs arbres étrangers aussi
gros que lvi, cc gui était tout dire. A Kanie va, c'est le roi de Pologne gui
accourt dormer la main à Cléopâtre. a II y a dépensé trois mois ct trois mil-

(C) Lettres et Pensées, etc., pago G9.
(7) Lettres et Pensées, etc., page 14.
(8) I.tttru et Pensées, etc.. page ltM.

lions pour la voir pendant trois heures (9). i> Puis c'est l'cmperciirqui v,c' ,
à sarencontre au milieu dc tous les prestiges de féerie qui se renouvell'
à son arrivée. Voilà le coche impérial au complet : l'impératrice est d'ü"
humeur adorable. « Elle n'a jamaissi bien connu les charmes de la soÇ'
té ; comme nous sommes un ou deux qui nejouons jamais, clic nous sacrw
la petite partie qu'elle faisait autrefois par contenance. Les idées les p.
plaisantes lui passentpar la tête ;un jour elle veut qu'on la tutoie P*
qu'on tutoie bien le Seigneur, et voilà son grand-écuyer, M. de Naris »' 'leplus formaliste des courtisans tout à l'heure, qui lui jette des tv et d

toi au visage sans prendre garde aux signes que lui fait le prince p"
l'avertir de ne pas trop s'y lier : « car c'est mon opinion qu'il faut être <j'
cret et retenu auprès destêtes couronnées. J'ai toujours étéconvaincu <l a

»

ne pouvait pas leurrendre vn plus grand service que de les faire pl"c"
de les mettre à leur aise. Il n'y a deprécaution à prendre que dc ne paS
mettresoi-même. «

Une autre fois, Catherine 11, jalouse de certains bouls-rimésdontlel"''rcca fait en un clin d'oeil le plus galant madrigal, veutrimer à son t°' '
commes'il ne lui suffisait pas d'avoir fait ce distique sur sa chienne et s
médecin :

Ci gît la duchesseAnderson
Qui mordit monsieurRogerson. , vlEîlc se retire dans son boudoir ; elle y reste quatre heures ; mais clic a £„.

se frapper la tète, l'inspiration ne vicut pas, et Pégase estrétif: BieP
tendu pourtant que les deux premièresrimes queue avait extirpée* <t° _
cerveau rebelle étaient les plus belles du monde, car ses cómpag*- 0

voyage sont passés maîtresdans l'art des 11 literies délicates. c ; iar.« A propos de flatterie, l'empereur m ! disait un jour,pendant notre
mant voyage avec elle : : Vous.ne faitesjouer, messieurs, un mll,valSLp.
sonna.i-c. Je veux

flatter,

moi,tout connueun autre; mais il n'y a P' 13."""^iuiD'ai)ord,nion cher ambassadeur (H. de Cobcnzl) va à bras raccourcis
ensselc nez à grands coups d'encensoir. Vous (en s'adress'ant à mai h ",jj[gt
en donnez sans qu'il y paraisse, comme si cela vous échappait, vous ,
pas mal votre train. M. de Ségur va le sien en madrigaux et en j'.Vf.jj „>.
et jusqu'àce diabled'Anglais. "■ ' Pitz-Herbert, avec un a|r S nte». *d'humeur ou dc peu ex t

;

... s

■

■" ; Itéries n'en sontque plus P"!"''..
(Pour être coiit>""e'

(9) Lettres et l'ensies. etc.. page IG.

EXPOSE DES MOTIES.
projet de loi destiné àsanctionner ce traité,présentépar M. le ministre

des affaires étrangères dans la séance de la chambre
desreprésentants belge du U août.

Messieurs,
Le earaelère etlaportée du traité conclu le 29 juillet,entre la Belgique et

les Pays-Bas, seront facilement appréciés par les chambres.
Le traité du !) avril lui!:), a été autant l'Suvre desgrandes puissances i|ue

celle des deux gouvernementsqui l'ontaccepte. La convention du5 novembre
' î J42, était la conséquence du traité de 1889.

Le Irailé du29 juilletest l'ueuvrespontanée des gouvernementsdeBelgique
et des Pays-Bas

;

il consacre et fortifie les rapports d'amitié, de bon voisinage
et d'intérêt commercialsi i onformes aux

vSux

et aux besoinsdes deuxpeuples.
Kous avons à nous occuper spécialement de l'Suvre commerciale et des ré-

sultatsque le traité doit produire.
L'exposé que j'aieu l'honneur deprésenter auxchambres, à l'appui de l'ar-

rêté du 12 janvieret le rapport que l'honorable M. d'EHioungne a soumis à vos
délibérations,le 2 mars, au nom de la section centralechargée de l'examen de
la loi apportant des modifications provisoiresau tarif des douanes, ontfait con-
naître la marche suivie dans les négociations antérieures et l'histoirede nos
relations avec les Pays-lias, depuis 18.10.

Aujourd'hui queles difficultés soulevées entre le; deux pays, au commence-
ment de cette année, ont abouti à un traité quiconsolide heureusementnos
relationsréciproques, il serait inutile et peu convenable; peut-être, derevenir
sur l'origineet les causes qui ont amené le dissentiment qui a éclaté le D jan-
vier.

Ces eu et et celte origine ont été exposéesdans mon rapport du 13janvier,
et la sectioncentrale, par l'organe de sou rapporteur, a unanimement reconnu
que l'initiative des concessions a été constammentprise par la Belgique, qui
ne pouvait allerplus loin sans que sa modération ne dégénérâten faiblesse.

C'est précisément parée que le gouvernementbelge l'a jugé ainsi et que le
gouvernement néerlandais,nu contraire,aconsidéré leschangements apportés
à notre législationen 1.Î35, en 1812 eten 1811connue des actes d'hostilité qui
nécessitaient desreprésailles, que leconflit commercial a éclaté le 5 janvier
1816. L'arrêté belge du 29 décembre 1815, a pu être une occasion de rupture,
mais la cause était plus générale et remontait plus haut. La cessation des ex-
ception;consacréespar la loi des droits différentiels, qui devait avoir lieu le
1"août 1846, l'aurait inévitablementprovo piée.

Avaitd'aborder l'examen du traité du 29 juillet, il eit utile de vousfaite
connaître, messieurs, un fait relatifauxnégociations antérieure» à larupture
du 5 janvier. I.e gouvernementbelge, tout en ne se refusant pas à négocier un
traité éten lu, préférait cependant en restreindre le cadre, en y comprenant
peu d'objets. La raison decettepréférence est facile à saisir :

Le tarif néerlandais est en général modéréet l'industrie belgeprofite natu-
rellement plus qu'aucune autre nation de ce système libéral de douanes, à
came de la proximité du marché etde la nature de nos relations avec la .Néer-
lande.

Ce quimanquaità ces relations, c'était la

fixité,

la stabilité. Le tarifdu 19
juin 1845avait révélé des tendances protectionnistes à l'égard de certaines
industries qui s'efforçaient de se développer en Hollande, en concurrence
avec les nôtres. Ce quelaBelgique voulait consacrerpar un traité de longue
durée,c'était le statu quo, acheté même par quelquesconcessions nouvelles.

Dans les négociationsqui séparentla notede M. Rocliussendu 19novembre
1843 de la rupturedu 5 janvier 1816, la Belgique ne réclame d'abord que des
-coinpeusations naturellementpeu étendues eu retour des exceptions tempo-
raires écrites dans la loi du 21 juillet1814. Plus tard, commej'aieu l'honneur
de le faire connaître dans l'exposé du 13janvier,la gouvernement belge se
montre disposé à consacrer définitivement, par un traité, les exceptionsrelati-
ves aux7 millionsdekllog. decafé, aux 18 1,(11)0kilog de tabac, aux 12 mi-
lions de Wilog. de céréales, auxtapis depoil de vache, et à replacer la Hollan-
de sous le regime de laloi générale relativement aux droitssur le bétail.Le but quele gouvernementbelgeavait en vue, en restreignantainsi les li-
mites du traité à intervenir, était, en demandant peu, den'être pas forcé àfaire des sacrifices, spécialementsur lapêche, que les Pays-Bas plaçaientcom-
me lepoint de départ de tout traité un peu large.

Lorsque la négociation fut reprise àlafin de janvier 1816. le gouvernement
duroi comprit quece systèmede négociationrestreintedevait ètreabandonné.
11acquit laconviction, dès le débutdes pourparlers, qu'un traité qui ne com-
prendraitpas le maintien des exceptions sanctionnées dans la loi des droits
différ.-ntiels et étendues à quelques objets moins importants,et desconces-
sions concernantla pèche et le bétail, était impossible.

Les circonstances, eu Belgique, ilfaut le reconnaître, avaientchangé depuisquelque temps parrapport au bétail et à la pêche, la question des subsistances
pour les classes ouvrièresprenaitde jour en jourde plus grandesproportions,
Déjà l'enquête administrative établie dans les diverses provinces, en 1814,
pour apprécier les résultats de la loi de3l décembre 1835sur le bétail, sem-blait indiquer qu'une modification à celte loi était devenuenécessaire. De-
puis cette enquête, le renchérissement de la vianden'avaitcessé d'avoir liau
et la crise des subsistances, à la fin de 1845, avaitattiré plus-directement en-core l'attention du gouvernementctdes chambres sur cette question si grave
dc la nourrituredesclasses pauvres.

Les faits relatifs au poisson étaient moinsalarmants , et l'intérêt qui serat-
tache a lapèche nationaleest d'une nature tellementdélicate , qu'il oblige le
gouvernementaux plus grands ménagements.

Mais il n'en est pas moins vrai que leprix du poisson s'est tellementélevésur les marchés intérieurs de oûnsommaiinn , depuis quelquelemps , que l'u-sage du poisson est non seulement interditaux classes ouvrières, mais mêmeaux classesmoyennes , ce qui , en définitive ,en restreint considérablement la
consommation.

Je n'examinerai pa» jusqu'àquel point les ocfmis des villeset d'autres cir-
constancesont exercé de l'influence sur l'élévation des prix de ces matièresalimentaires

;

ca que jeveuxétablir, c'est que des circonstances qui semblentne devoirpas se modifier de si tôt, rendaient plus facile une négociation oà

bous sei'ioi.»amenésk réduire les droits sur 1s bétail et sur le poisson. ï.egou-
veruementbelge accepta donc, à l'ouverture des conférences à La Haye, à la
lin de janvierdernier,une négociation plus étendue qui comprenait des fa-veurs Commerciales et des concessions sur le bétail et sur la pèche; mais, de
soncôté, il no se contentaplus deréclamer le maintien du statu quo du côté
de la Hollande; il mit, comme conditionauxconcessions nouvelles qu'il était
disposé à (aire, des avantages nouveaux pour la plupartde nos industries et
une modificationau système colonialde la Néerlande, prêt à étendre ses con-
cessions dansla même mesure que le gouvernement des P.iys-Bis étendrait
les siennes.

Les premières propositions faites, depart et d'autre,révélèrent qu'une dis-
tance considérable existait entre ce que chacune des deux parties demandait
et ce qu'elleparaissait disposéeà concéder.

Ce n'est qu'après une laborieuse négociation, conduite pendant cinq mois,
interrompue et reprise plusieurs fois, et par une sucéeision lente de conoe:-
sions réciproques, que les plénipotentiaires sont arrivés àla conclusion du
traitésoumis aujourd'hui à la sanction do la législature.

Dans un traité entre la Belgique et les Pays-Bas, la diversité désintérêts
indiquaitd'avance les objets sur lesquels devaient porter les efforts des deux
parties.

La Belgique devait s'appliquer principalement à obtenir des conditions
favorables pour le placement des produits de ses nniuLrauses industries; une
sécurité complète à cet égard, pour le présent et pour un lo»g avenir,devait
être, pour elle, un résultat essentiel à atteindre.

Du côté lies Î'ays-Bas, les avantagesàrecherche''devaient portersaris com-
merce desproductions de ses colonies, sur la bétail et sur la pèche.

Les plénipotentiaires beiges placèrent d'abordla négociation sur lu terrain
le plus large. Ils proposèrent de rétablir les principaux avantagesdont les
Pays-Bas jouissaientsur le marché desprovincesbelges, avant 1339, à la co.i
ditionderétablir les principauxavantagesdont laBelgique étaiteu possession,
avant 1830, sur le marché (le la Hollande et dc sei colonies.

Le succès d'unenégociation placée surce terrain dépendait delà solution
que le gouvernement des Pays-Bas donnerait à la questionducommerce belge
avecJava.Le traité que les Pays-Basontconclu avec lu Grande-Bretagne, le 17
mars 1824, permettait-il au gouvernementnéerlandais d'admettre les produits
belles dans les Indes orientales à des droits moindres que ceux quifrappent les
produits anglais ?

Nous avions pensé quele traitédu 17 mars 1821 ayant été conclu avec la
royaume des Pays Bas pendantquela Belgique en faisaitpanie, plaçaitcelle-ci
dans uneposition exceptionnelle à l'égard dc l'applicationde ce traitéaux na-
tions étrangères. Ce quiconfirmait cetteopinion, c'est que le protocole du 27
janvier1831, signé parleministreplénipotentiairede la Grande-Bretagne,re-
connaissaitl'admission de la Belgique au partage du commerceavec Java,sans
que l'Angleterreeût pu prétendre à ce partage en vertu du traité de 1 121.

i n second liau,nous n'ignorionspas que legouvernementdes Pays-Baiavait
constamment refusé, depuis 1821, dese rallier, en principe, à l'interprétation
restrictive que l'Angleterre voulait donneral'art.2 du traité de 1824.

En troisième lieu, un système moins complet, mais à l'abri des difficultés
que le tr.iité du 17 mars 1824pouvait soulever, se présentait: c'était celuipar
lequel les produitsbelges, après avoiracquitté en Hollande les droits du

tarif,

seraient nationaliséspour être importés dans

le;

colonies des Pays-Bas, comme
produits néerlandais

Le» plénipotentiairesdesPays-Bas, sansse prononcersur la valeur des rai-
sons présentées à l'égardds la portée du traité de 1821, déclinèrent absolu-
ment toute discussionsur ce point.

Le système de la nationalisation de nos produits en Hollande ou dequelques-
uns d'entre euxne fut pas considéré comme irréalisable, mais son applicationimmédiatefut déclaréeimpossible.

L'art. 17est rédigé dans l'éventualité de cette réalisation. Le principe de
l'admis-ion des produits belges aux coloniesnéerlandaises , soit directement,
soit par la nationalisation et autrementque par mesure d'applicationgénéra-
le , ce principe important est écrit dans le traité et ce n'est que lorsqu'il sera
appliqué que la Belgiqueadmettra , en compensation , la réduction ou la sup-pression de la surtaxe différentiellequi frappe la navire néerlandais arrivant
de Java enBelgique.

L'art. 16 place la Belgique, à l'entréecomnieà la sortie despossessionsnéer-
landaisesaux Indes-Uiieutales, sur le pied de la nation la plus favorisée. Au-
cune faveur nouvellene peut être accordée à une nation sansquela Belgique
ne soit appelée à la partager.

L'art. 15est plus important;il constitue une dérogationformelleausystème
colonial hollandais an l'ave 11- du commerceet de la navigation belges.

J'ai dit tout h l'heure que le navirenéerlandais, venant deJava an Belgique,
n'était pas assimilé au navire belge. Cependant, nous avons obtenu la suppres-
sion presqae complète des droit; différentielsdesortie à Java,en faveur des
naviresbelges, et pour une exportation du 8.000 tonnes, indépendamment dus
rotins etdesbois de sapan (du teinture!, qui formant les objets ordinaires d'ar-
rimage et d'encombrement pour les retour» des Indes.

Un tableau annexé indique les droits (|n tarif général à la sortie de Javaet
ses droits réduits appliquésaux naviresbelges en destination de la Belgique.L'importance de cette clause du traité est facilement appréciable: ies navi-
res belges, faisant le commerceavec les Indes, les Philippines, la Chine, Syn-
gapore, Sumatraet Java, auront désormais des retours assurés aux Indes néer-
landaise!, et no; opérations industrielles vers cas différentes contrées de la
merdes Inde; en recevrontnecessairenie.it de l'accroissement.

Cette stipulation de l'art. 15 du traité forme une compensation, jusqu'à un
certain point, de l'exception relative auxsept millionsde kilogrammes 'de café
provenant des entrepôt; néerlandais, et elle est destinéeà en amoindrir les
résultats. En effet, la consomma ion du café de Java est limitée, 0.1 Belgique, à
un chiffre qui a très-peu varié depuis di< an; : na pent-on pas croire que la
quantité de café da culture libre, impirtèu directement de Java en Belgique
par naviresbelges, restreindra d'autant la quantité à introduira des entrepôts
néerlandais, ou du moinsempêchera cette introduction das'étendre(1) i'

(1) La production de café de ciiilure libre à Javaatteint, depuis quelques
années,un chiffre eonsidéiable. Les négociants belges pourrontformer des

Cesimportations directes de denrées cckuiiares des ludjs-Orieatalss j"
ront pas non plus sans influence sur notrecommerce de transit versl'A'*6
gue,en augmentant la variété desproduits coloniauxsur le marchébelge.

San; douie, il eût été préférable qu'une limite de quantité ne lut pas '
mais le chiffra de8,000 tonnes, sans y comprendre les rotins et les bois
sapan, correspond à una navigationbelgevers l'lndu de 25 à3O navires, s' °tonnageest calculé sur 30' Jtonneaux, de .15 à 20 navires, s'il est calcule s"
5,)0 tonneaux.

Or, depuis 1839,il n'est entré dans les ports belges, venant de Singapof-''
desPhilippines et de Java et

Sumatra,

qu'un nombrebeaucoupplus restreiu
de navires nationaux,de 15 à 21) naviress'il est calculé sur 500 tonneaux.

Comme In marine belgenecomprend quepeu denaviresappropriés au com-
merce des Indas, la quantité limitéede8,000 tonnes etplus, sera diilicileW""
atteinte avant plusieurs années.

Si les art. 15et 16 du traitésoin favorablesà notre navigationdu long col" J*
les art. 10 , 11, 12et l'J apportentdes facilités nouv.Hei à notre uav-igati""
fluviale vers la Hollande , et surtout à celle de la Meuse et du ciual de luaS»"
tricht à Bois-le-Duc.

Lu règlement da navigation , approuvé par la convention du 20 mai or"
avait laissé subsister une difl'éreuee dans les péages perçus sur le canal v

Maastricht à Bois-le-Dac, suivant que ies bateaux étaienteu desaente ou cl-
remonte. Le droitétaitplu- élevé d un quart quand tes bateauxail ientde"
Belgique vers la Hollande. L'art. 11 abolitcette

différence;

il établitl'unifor'

mité au taux leplus bas , saris distinction de direction.
Les bateauxquiapportent dans lus Pays-Bas les houillesde laRuhr , avaie"

sur les bateaux charboiini rs, venant de Belgique,un avantage marqué , eu cC
que la contenance des premiersest constatéeaumoyen d'unu échelle de ifl^*surage établie à l'extérieur du bord; taudis quepour lus bateaux belge" 'quantité dus chargements devait être vérifiée pir lepesa-je, ce qui occasion
nait des

frais,

une perte de temps ut la détérioration de la marchandise.La a1'*
p-isitioude l'art. 10du traitélait disparaîtrecette différence dc traitement e
rend applicable;auxbateaux venant de Belgique,ptr tous les canauxcl ri vièi"e
conduisant d'un pays dan; l'autre, les facilités dont les bateaux de la il'll-
-étaient seulsjusqu'ici à profiter, facilités que nous conserverons

aus;i

lo'v
temps qu'uneautre nation en jouira.

1. art. 11 range, par rapportau péage sur la Waal, les rails dans la c itégû""'
de; fontes, ca quiproduit dsns le droit une ré.lue,ion defr. 1-70à 0-12 Pa'
tonneau.

La réciprocité établiepar l'art. 19, à l'égard de l'importation des vins fra"'
çais, est favorableaussi à notre navigation intérieure.

Je viens do faire connaître à la chambre las stipulations du traité destiné"*
à favoriser noire commerce avec las Indeset notre mvigation de long cours e
de rivières.

Je vais analyser le; article; dutraité qui consacrent des concession; eu *a'
veur de nos principales industrie).

Cas réductions de tarif sont spécifiée; à l'art. 2[ du traité, et reproduit
dans le tableau ci-annexé, qui indique la rapport des droits nouveauxa"0"
ceux du tarifgénéralet avec eauxqui existaient avant las changementsintr*"
duits au tarifdesdouanes des Pays-Bas, paria loi du 19 juin 1315.

Les concessions industriellesque !» iielgiquea obtenues peuvent se divi*,r
en trois catégories:

1 Las rédiiulioiu de droitssur les principaux articles quiavaient été fraP'
pés d'augmentationpar la loi ilu 19 juin 1845.

Cette loi ir.odiliail le tarif antérieur de deux manières : elle abaissait le'
droits existants sur les drap;et casiinirs, les fils de lin et dacoton, les livre»)
les produits chimiques, les machines à vapeur, le cuir, las cartes, les babi" 1-"

niants, les dentelle.; et las tulle;, le cuivre jaune,le line, las pierres de tu I'"'
l'acier, le fer-blanc, les chandelles, las soieries, etc.

Les droits étaient augmentés sur le,; tissus do coton, les tissus de lin>'eS
verres à vitres, les cous, les papiers, les ouvrages en fer, les meubles, >e*
glaces, etc

Nous profitons, plus que personne, du i réductions opérées dans le tarifH^er'
landais, par la loi de 1845, à cause du voisinage dumarché, le traitéplace'3'en outre,nos industries dansune position exceptionnellepar l'abaissement*
droits qu'il établit

;

nos tissus de coton, nos tuiles de lin, nos verres à vit***-*
nos glaces, nos ouvrages enfer, nos meubles, nos papiers, nos cartes à je"*
se trouveront en Hollande sous le régimed'un tarif plus modéré quecelai* 1
la législation générale.

2° Nous obtenons l'admission au partage des réductions de droitsstipu'^
en faveur de l'industriefrançaise, par le traité conclu entre les Pays-Bas e' j
France, le 25 juillet 1810.pour las objets qui intéressent le (dus la Belgiqufibonneterie, les dentelles etles tulles, la coutellerie et la mercerie, les pap!**"de tenture et les glaças.

3" Le traité renferme desréductions spécialessur de; articles importants,sur
lcsjiiclsla loi du lOjuin 1845, avait déjà opéré un premier abaissement **droiis et sur d'autre» articles quin'étaientpas compris dans cette loi.

Ainsi,pour las drapset les ti ;sus similairesquenous importons en HollaH 1'8
pour une valeur annuelle de deux à trois millionsdu francs, les droits qui vf
riaient defr. 148-15 à fr. 317-46, selon la valeur des tissus, avaient été fi*"'
uniformémentà fr. 95-24,par la loi de 1845. Le traité stipule une nouvelle''6'

ductiouspéciale de33 p. c.
Les autres espèces da tissus da laine jouissent du réductions de droits inip°r'

tantes.
L'art. 21, relatifaux tissus mélangéj de laine dont la chaîne est en cote";

aurapour effet deréduira déplus de moitié les droits sur cas l issus qui entre1*

pourune partagiez considérabledéjà dans nos importation.;dans les Pays-"o''
On peutespérer que les droitsplus modérés, fixés par le traité sur les cuir

tannés et apprêtés, exercerontune utile influence sur l'exportation dacesp'0*

duits vers la marché hollandais, qui leur étaitfermé à causa da l'élévation "*'tarif.

contrats aven les planteurset obtenir cette denrée à des prixréduits.Ce eJ!»
sera importé directement dans nos ports, par navires bebes, à9fr. le»'
kilog. Le café acheté par la Maatsóhappy etintroduit en Belgique des efl-tf?
pots néerlandais jusqu'à concurrence de 7 millions de kilog. payera fr ")
sans compterles frais d'entrepôtet les autres que ce détouroccasionne.



'Cette w"0* °Vtenu ,me ""«"■««'ion de fl. 7-50 S 5 fl. pour la bière en cercles,e niodilication au tarif néerlandais pourraêtre rendue plus efficace en éta-
"»»sant une réduction del'accise à l'exportation.

ds'a chambre attentiveauxart. 21 et 28 du traité, relatifs, l'un auxt'îelsii | ï,ou,ruouâ assurer, dans les limitespossibles, le traitement différen-
f,n„ », objets dénommésdans letraité , l'autre,àla durée decette couten-"■"ernationalc.J a,

"'-;

,

dre ti ■ °U llo"neur de ïous dlre, Messieurs, qu'unbut essentiel à altein-iudL^J* '''obtenir une longue et complète séeuiitépour nos importations
'l'Hit ,"(!''(:s sllr 'e marché néerlandais.Cettestabilitéest la condition qui man-ail développement plus considérable de nos relations avec les Pays-Bas.
l'a»

irediictious de droits,qua la traitéconsacre enfaveur del'industriebelge,
port "'UUIIt au" ta'ifgénéral déjà modéré, empruntentune partiede leuriui-"ouj"106

SU

cu,'actèle différentielqu'ellesontà l'égard desautres nations dont
" 'encontrons la concurrence sur le marché néerlandais.

JoitaUS'|OUV'un4 cra'odre 'I 1 CbS avantages diirérentiels vinssent ù cesser,
ra es»Ue ~ gouvernement néerlandais les étendit à toutes les nations pu- unu
lias 'e d.aPPlicat'011 générale que lu système libéral adopté dans lesPays-
conim 11!?" 1 P°"ible> *■"-'' en Y faisant participer gratuitement le; pays qui,

i. "Angleterre etla France, ont des traités avec les Pays-Bas.
tlii s

drt,~1 d" traité, quia pour but de placer laBelgique, dans toute livpo-
'lui "T 'e P'e ' 'lo 'lllatioil ''Plui favorisée, établit

de;

garantiessérieuses
Oo»rn l'extension à d'autres nations das faveurs essentielles que

jJJavons obtenuespar le traité,

ter mi '^'ixC '" dll"c du traité à huit années. Il sera prolongé au delà de ced'année en aimée, jusquece que l'une des pardes contractantes l'aitonce au moins un an d'avance.
jw ep-iidaat, si l'une des parties contractantes dénonçait le traitéavant le

janvier 1851,il cesserait d'è'.reobligatoire le 1" janvier 1852.jJ-adui-ée irrévocabledu traité est donc decinq ans et demiet sa durée pro-
iru't: dc hu'taDa) avecprolongationindéfinie,sauf dénonciation. C'est le
t,"*'plißlonj terme que la iialgiquaa conclu avec les nations européennes;

'* |Wr ce côté quele traité revêt unegrande importance.
tiS^tl 5 co «ee.-i-»ioii.iprincipaleseonsiilent : eu exceptions à la loi du 21 juillet
l'ai enréductioiis de droits

suu*

lepoisson, le bétail , dans le maintien de
lie a."ittge accordéantérieurementpour une quantité da 12 millions da kilog.
I ereales , venant du duché da Limbourg ,etenvn avantageconcédésur
| ."erc"es de sapin , pour i'étançonuage dans les houillères, importées du"saie duché.

' °'-is ies examinerons successivement,ainsi qued'autres moins importantes.""smaintenons , pendant la durée du traité, les réductions de droits
?,!enties temporairement par la loi du 21 juilletsur 7 millions de kilog. de

j 'T Provenant des colonies neeilandai.es aux Indes- Orientales et sur>000 kilog. de tabacs en feuilles ou en rouleaux , originaires de pays'"*.'« hors d'Europe.
("(■lil

0143 <;o"c''t'0ll!, c" outre quelquesréductions de moindre portée sur diffé-
dn \a' '' 'Ls de

comil"*rce

des Indesorientales etsur quelques objets venant
lés "rtl'ïl, e'.' edt st'pnle une également sur les boissciés et non-;ciés, impor-
iiiè

a! '° I,1 etor 'S'"u'ie-i des étals du Zollverein : Cesbois s.nt admisauxaies conditions ques'ilsétaient introduits sous pavillon du Zollverein, enc«u du traitédu 1" septembre 1844.
a ' oXii avons déjà fait remarquerque les avantages concédés relativement
du, , Jetf cle Commerça des Indes néerlandaises trouvent leur compensationW les réductions de droits que nousobtenons à l'exportationdesproduits de

"Possessions néarland,isas sous pavillonbelge.

lée- Tll aOX- al'tic'edlU viennent du Word, telsque lebois, les cendresgrave-
■>> 'es graines oléagineuses, etc.,

le;

concessionsque nou; fusons, ne nui-
"pas à notre navigation,quifréquente peu la Baltique.
A

°as

nous hâtons d'aller au-devant d'une objectionqui a déjà été faite àoccasion d'autres traités utqni ne manquera pas de se reproduire. Ou préten-'l que nous enlevons au pavillonbelge et aux importationsdirecte;, la pro-■e'ioa que nousavons voululeur assurer par la loi du 21 juillet 18IL C'est là,
uneerreur qu'il importe de redresser. Rappelonsd'abord qu'undese'ietsprévus de cette loi doit être defaciliter la conclusion de tiaii.es avec lesPuissances étrangères.Ensuite, ne perdons pas devue que les exceptions cou»"""édées n'embrassantqu'un certain nombred'articles

;

qu'ell -s sont restreintsPar la limitation de. quantiiés pour quel<[iies-uns d'entreeux, et qu'eu géné-al elles laissent encoresubsister sur ces articles, en faveur dc la navigation
"■«cte ou transatlantique, sous pavillonhelge, des avantagesqui n'existaientjja«avant la loi du 21 juillet 1311. i.e principe fondamental de cette loi est°ne conservé et son application n'est restreinte que là où l'exige un plusi. and intérêt,qui est entré dans les prévisions du législateur. Saufcette déro-Po" J"s.tlhée- ''application de la loi est maintenue danstoute son étendue.

e« ai'uiii "° ",!euxl'ewol't'-'l'encouragement quireste encore à notre pavillon
'iesquels'Id >.rUU'0"S tl'rectes de» Pays deproductions, sur lesarticlesà l'égard
breuutabb C°"C""'onc! S°nt fa'tCil *"" Pays-Bas, je communiqueà lacham-
la loi du M6^ 1-?U' 'nd!l lue 'a protection dont jouissaitle pavillon belgeavant
après la ''" ""' 'e4n'èn,es articles, et cellequi subsistera ensafaveur
lieess ",.l.<le

l
.aeï*-01-,iol- du traitédu 29 juillet Jefais d'ailleurs cetta remar-

favori "■ !i ' Qu'antérieurement l'avantageaccordé au pavillon national ne
Puisu '-'i ','** . "av'3ati°" transatlantique et tendait plutôt il la restreindre ,

Onu

i *, "PP^luaitaux importationsbeaucoup plus faciles etplus promptes

H a".S'es«*'*=pôtseui*opéens.
Crteni

B aPPe*"a pas non plus à votre attention que casexceptions ne tou-
'ine I,''1* "UX articles importants de notre commerceavec l'Amérique, tels

' iiiill '■'"'ons autres que ceux de

Surinam,

les cuirs, les café; autres que les
etc °i"i ' " 'ml)ortcr des Pays-Bas, les sucres autres que ceux de Java,les riz,
cotise GSt 'ln a't'c'e cependant, le tabac,à l'égard duquel nous désirions
airiv

rV<îr l"US 'ci avantages que la loi des droits différentiels attribue aux
ver.

°e,i

nu'ects des lieux de production. Des membresdu commerce d'Au-
C(j V', . 't différentes démarches auprès du gouvernement, qui

s'est,

elïor-gouve* drc ce bai' 'nais U n'a P" 'éussir à écarter cette demande du
de la "e."'cnt des Pays-Bas. —Du reste, on ne doitpass'exagérer la portée
'"■«■rlan l "'Ct'0" <le 1 fr' |,ar 10°koS' ' sUPulée °" -aveur des entrepôts
dUeL - aw*— La protection accordée à l'importationdirecte des pays de pro-
''Pal P " "*'

*sa;i

actuellement.commeon a paru le croire, defr. '2.50 en prin-
furiric'm°-' r 'ej t"l,acs cle l'Amérique septentrionale, c'est-à-dire pour ceuxqui
l'estg, >la.I ,ll;la grande partiedes importations en Belgique, cette protection

" eUx H
B 'r- '■*»S* %n effet, le droit sur les tabacs importés direct-ment des

H-25 ,°PWatstion souspavillonbelge, est de 11) (r. les 100kdog. ;il est defr
'"'"les * '■'il6 '''luPo''|ation0'' |ation s'en fait desentrepôtseuropéenspar mer, sous les
e"trepot-Vi 1S ' *' <Jt'll 50' ou 25 cel,times deplus, lorsqu'elleaura lieu dos

OnVa " Pays-Bas sous pavillonnéerlandais,avec lebénéfice du traité.
<'e,!eiil,"li'-ITI"U'a't'"<Hl<'I'c ''l'-,e'asurtaxe lU'greTe l'importation das tabacs
"appon eP°V,desPaX'i^*'*1.--<>«is pavillon national, est encore de fr. 1-50, par
*lale» soi*1"*

I"lPoltutÎorls*]U'

se font directement de l'Amérique septentrio-
"■"'"'("t if>7i m"on de Beilsi'lne ou des Etats-Unis, tandis qu'avantla loi du 21
tabuc éf-f '"Pml"c à-aqnclleles réclamants déclarentque le commerce du
?' eUrde,"1

*
P'^pèroen Belgique, aucune espèce d'avantage n'existait eu fa-

' Phis tbrt"PT'alions directes.—Les observations quiprécèdents'appliquent,
"■éiioqUi, Cla'son, aux tabacsdePorto-Rico, de Havane,de Colombia at d'o-

-b'autrej j-
Pravenirt PO-"''0"-5 de l'art. 14sont réglementaires. Elles ont pourbut da
"'iresqni .contestations etnesont d'ailleurs quelrfreproduction des mc-
'tésde caf"üi antér'eurementprescrites au sujet de l'importation des quan-

que '"^ac et de céréales, admises à des droitsréduits.

" Liniboui,; °"' 'es ' """'unsde

café,

l'admission des 12millionsde céréales
'' 1(-'.,1(-' clause i',,(î-a" '.l"ai tdu droitgénéral suivant la loi du31 juillet 1834, était
,! Position de îvf" *!'avanoe. cla"* "" tra'tééventuel avec les Pays-Bas. -La

, 'eur à l'arrêta' 'i '^ ' relat've a cet objot, rétablit simplement lerégime au-
"?"césdepléniD t r.e

l"'é,sa'l»Ci

dl»

,2

janvierdernier; toutefois, sur les iv-
de kilo .° U'airei'néerlandais ,il a été stipulé qu'unequantitéde3

7* B"*lverneinen°t „înme'1 de céf*-a»es pourrait être importée sur la Meuse. —,'î " " aPu serefuser à cetle modification. — Vu point de vue deJ?' '"-' autre'v„'""P0"e

*Meî

P"'" <lue ce> 3 millions

entrai,

t par laMeuse ou' ''" J , il est à re-i ■' "' """" '" raPPortdes '"-'soins de l'arrondissement de Ver-
,!! nd'ssenient „„''»"" 'l'*e le chemin de fer, qui, aujourd'hui, met cetar-
'"'«"eiir, lui d„,rô n"1U"'Catl"" faC'le et éeonomiqne avec les marchés de"^.'stances. l<m(e ia

séc,lrllé

désirablapour l'approvisionnement des
,ftu était iaip,^ ai, ,u-*ïa *at remarquer, un traité de commerce avec les Pays-e Poisson etleK^;,

Sa

rnBO.0"cesdions '* »"trePart sur les droits qui frappent
dans i, ï", <■ 'leuxartlcles ont dé-a fait ''ubJet d« nombreuses <lis-n"' été négligé poî r 'eren.?es fn"a '«'plénipotentiairesdes deuxpays, et rienM"-. "■'■"-' déia sitnali°

lIC

î- 'es intélèls **e ces bra"ehes d'industrie avec lesr' :' 'a sorte, tenu V"'-~ ?e"dai" longtempsla question de la pêche a, enPaft, étendues et 1, ■"*" "Clatlon *-" échec, lant les prétentionsétaient, d'uneénergique, del'aiitre. Enfin, après des débats«"mentstipulé par p',,., uî'] "ran''' nombre de séances, on en vint à l'arran-A l'exception du 1-1 liJ du traité.
"""senties sur le poisson ""

s;u,m,lre

et au sel sec, les réductions de droitssont réciproques. Nousn'atlachonspas à cetteréel..

prooilé une importance plus grande qu'elle ne le comporte

;

cependant ilétait danotre intérêt d'étendre au poisson un principe qui se retrouve à d'au-tres endroits du traité et qui, d'ailleurs, danscertaines éventualités,peut re-
cevoir une application plus ou moins profitable.

Le droitactuel est réduit à l'égard du poisson de mer frais, surune quantité
de 2 millions dekilog. Cette disposition restreint, sans doute, les avantagesdont lapèche n itionalé esl aujourd'hui en possession

;

mais elle lui laisse en-
core depuissants éléments dé prospérité. -On peut évaluer laconsommationdu poisson frais eu Belgiqueà plus de 5 millions de kil.g.; le droit de 12 fr.continuera donc d'exercer son influence directesur plus de 3 millions du kilo-'.On peutadmettred'ailleurs que las droits de 9 fr. sur le poisson fin et de 5 fr.
sur la poisson commun, établi parla traité, sur -i millions da kilogrammes,
constituent encore une protection suffisante pour soutenir la concurrença
étrangère. - Ces droits, par rapportde lavaleur du poisson au moment où il
estdébarqué sur la rivage, s'élève encore à plus de50 p. c. (2).

Relativementà la morue, le droitle 25 fr. la lonne de 150kiW. est réduitè 10fr., surune quantitéde5,000 tonnes.

Or,

le prix delà morne étrangère,non compris les droits, pouvant être évalue à4O fr. , le droitde 10fr. ou fr.11-bO, avec les additionnels, équivaut encore à 3(i p. c, de la valeur. Toute-fois, commejeviens de lerappeler, laréduetionne s'appliquequ'à 5,000 ton-
nes, c'est-à-dire a moins du tiers de la consommation du pays Pour la restant,laprotection, calculée d'après las mêmeséléments, est maintenue à 72 p. c. dela valeur.

La concession la plus forte que nousayons faite est celle qui concerne le
hareng eu saumure ci au sel sec. parce que la quantité à laquelleelle s'appli-quen'est pas limitée.— C'est aussi la branche de notre pêche qui avait pris le
moins de développementet qui même était restée presque entièrement sla-
tiomiaii-e.inalgré la protectiontoute spéciale dontelle jouissait.Sa production
ne s'est pas élevée à 1,000 tonnes paran. —D'un autre coié, c'est la partie la
plus importante de la pécha néerlandaise, et le traité eût été impossible sans
une largeconcession sur cet objet. Le droit conservé est da fr. 6-96 par tonne
v compris les centimesadditionnels.

Mous ne pouvons pass.tr sons silence u n fait important , c'est lepeu d'ac-
croissement qu'apris notre pèche , tant en matérielqu'en personnel , depuisle» lois de 1811et de 1842, qui lui ont accordé uneprotection particulière.
Ainsi , le nombre de nos bateaux pécheurs , qui était en 1840 de IIÎ9, n'a at-
teint en 18!I quele chiffre de 199, et la nombre d'hommes d'équipage ne
s'est accru, dans lemême espace de temps , que de 1,121 à 1,187. Les dro.ts
élevésn'ont donc pas produit tout l'effet qu'on s'en promettait.Sous avons lieu decroire que,malgré la réduction de laprotectionaccordée
a la pèche nationale, nos armateursqui, sous plusieurs rapports, se trouventdans des conditions aussi favorables que les pécheurs néerlandais,soutiendront
la lutte avec plus da succes qu'ils ne l'espèrent. Une baisse dans le prix du
poisson, alors que beaucoup d'autres aliments ne s'obtiennent qu'à des prixélevés,aurait pour résultat d'augmenter considérablement la consommationet offriraitune large compensation à nos pécheurs.

L'interdiction du transit que la chambre de commerce d'Ostendeelles délé-gués de l'administration communale da Blankenbergh appréhendait de voir
lever,a pu heureusement ètremaintenue, après des débats réitérés entre lesnégociateurs du; deuxpays. Il est difficile de prévoir ce quele marché du Rhin
peut devenirdans l'avenir pournos pêcheries.

Quant au bétail, bien que l'opinion, dans quelques parties du royaume,semble se prononcer pour uneréduction de droits, le gouvernement, en vuedecal intérêt agricole, a pu ajourner la proposition d'une telle mesure, mais il
n'a puhésiter à faire une concession sur catobjat dansune négociation avec
las Pays-lias. Du reste, le droit de 8 7,10 centimes par kilog., y compris les ad-
ditionnel;, qui subsistera pour le gro;bétail en général, et celui de5 4/5 cen-times sur le b tail jeûna(tableau litt. E). nécessaire au cultivateuret à l'en-
graisseur, prouve que les intérêts de l'agriculture ont et " ménagé; et n'aurontprobablementpa; a souffrir delà transactionintervenue. Il est coudant que lebesoin de bétail étranger se fait sentit' en Belg que.

La réduction de droitssur les tapisdapoil da vache etsir les lissascommunsde laine ne peuvent pas porter d'atteinteà notre industrie. Sur las tapi, de
poil de vache, ou ne fait que rétablir le droit qui existaitsans mc uivénient
avant l'arrêté du 14 juillet 134J, et la réduction qui a été ace irdéa sur leséloTes de lainegrossières n'inspirera sans doute aucune appréhension auxfa-
bricants belges quiconnaissent la supérioritéqu'ils ont sur leurs concurrents

L'abaissement dudroitsur les fromages ne blesse non plus aucun intérêt, ledroit conservé étanteneore suffisamment protecteur.
Laréduction accordée sur lesperches de sapin était vivement sollicitée parles exploitants de houillères de Liège qui se plaignaient dene pouvoir se pro-

curer dans le pays, en quantitéssuffisantes, lit perches dont ils ont besoin

;

la
faveur, limitée aux seuls bois de moins de 0°*,70 dacirconférence, importés du
duché deLimbourg par la Meuse t-t le canal latéral pro>té ne saurait exerceraucune influence bien sensiblesur le prix du bois en Belgique.

Je viens d'analyser, messieurs, las concessionsparticulièresquela Belgique
et les Pays-Bas sesont failes mutuellement. D'autres clauses du traité se rap-
portent à des interets identiques dans les deux pays ; d'autres encore sont ré-glementairesou ne sont que la reproduction des stipulations ordinaires detoutacte înterniilional. r

Lésait 1 à 5 concernent la navigation; ils stipulent réciproquement letraitement nationalpour tout ce qu,regarde les droit, applicables au corps eta la cargaison des

navires,

saufquelquesexceptionsfaites de part et d'autre .Les art. bet7 sontrelatifs auxcas de relâche

forcée,

d'éehouemeut ou de
naufrage.

L'art. 3 règle l'exercicedes fonctions des consuls respectif; entre le3mate-
lots déserteurs de leur nation, et l'art. 0 précise las conditions qui détermi-
nent la nationalité des navires.

L'ait. 13garantit de part et d'autre le régime le plus favorable pour le tran-
sit des marchandises.

L'art 19stipule que les vins de France et du Rhin, importés de l'undes
deux pays dans l'autre,seront admisaux mêmes droits quesi l'importation
était faite du pays même de production. — C'est là un avantage que les
Pays-Bas ont jusqu'ici possédé à notre exclusion.

L'art. 22 réduit en faveur d» la Belgique les droits desortie sur les cendres
de foyer: cette disposition ne peut qu'êtreutile à notre agriculture

L'art. 25 concerne lesmasure; à prendre pour prévenir etempêcher les abus.Une conventionsupplémentaire queje communique égalementà la chambre,
renferme les dispositionsnécessaires pour l'exécution de cetarticle.

Cette convention contient, en outre, quelques autres dispositions qui n'ont
pas été jugéesde natureà être comprises dans le traité.

Elle stipule que le tarif néerlandais sur las chapeaux de soie sera désormais
appliqué dansun sens favorable à nos exportations. Elle rétablitles pécheurs
néerlandaisdu Zwyu dan.; la jouissance des facilité; qui leur étaient accordées
avantle 1" janvier 18 IG. Elle disposepour éviter tout malentendu, qu'il n'est
pas dérogé, par le traité, à l'art. 16 durégie,lient d'Anvers du 20 mai 1843,
relatifà lap"che. Enfin, elleétablit, à la demande da la Belgique, vn nouveaupoint d'amarrage et de débarquement pour la pèche des sulieoques dans leBraakman.

L'Art. 26seripporteàquelquesmesures d'ordre applicables aux marchan-
dises dont l'importationou l'exportationà des droits réduits est limitée par letraité.

Enfin,

les art. 27, 23 et 29 sont relatifs à la miseen vigueurdu traitéet à
l'abolition des surtaxas.
■ /"n^

,oilt'

ln.esi'eurs!l(!i! dispositionsqui formentl'ensemlde du trailé signé
a I.allayc,le 29 juillet,que le roi m'a chargé desoumettre à la sanction da lalégislature,qui reconnaîtra, jel'espère, quel'équilibredésconcessionsrécipro-quesest aqiutableinent établidans l'intérêtcommun des deuxnations.

Le ministredes affaires étrangères, A. Diciuxrs.

(2) Eneffet, si l'on sa rapporte à un tableaufourni par les députésde lachambre decommerce d'Ostende et de l'administration communaleda Blan-kenberghe, lapêche dupoisson

frai;,

pendant la période d'octobre 184 '" à jan-vier 1816, a produit dans ces localités une quantité de 1,491,593 kilog depoisson de toute espèce, et le prix de ventede cette quantité a été de 572,500
fr , c'est-à-dire, da fr 18 27 les 100 kilog. Le droit qui frappe lepoissonétrangerétantde 12fr. en principal, ou de fr. 13-92 avec les centièmesaddi-
tionnels, ou pourrait prétendre, d'après ces données que le prix du poissonétranger n'est,au débarquement, que de fr. 1-32les 100kilog. Admettonsce-pendantque le droil protecteurn'a donné lieu,pendantcette période qu'aune
augmentation de prix égalaa la moitiéde saquotité; lepoisson étrangerse seraalors vendu à environ 1 1 fr. las 11 fr. las 100kilog. Le droitdes f'r.'ou p utôt
fr. 5-80avec les additionnels, laisse donc encoresubsister une protection de
54p. c, duprix du poisson. Ce prix da 11 fr. coïncide, d'après desrenseigne-
ments puises à bonne source, avec las prix moyens de la même espèce de pois-
son dans les Pays-Bas:

Tableau comparatif de droits perçus àla soi lie des possession?
des Pags-lias aux Indes-Orientales sur tes principaux arti-
cles d'exportation.

D'exportation:
B \SES

SOUSPAVILLON

NKF.RL.

droits. Verslas Verstout pavillon pavillon
Pays-Bas. autrepays, étranger, belge, il)

1» Javaet Sadcra.. '
Café 100 kil 078 13 57 13 57 752
Cire 100 fr, 2 00 3 1,0 4 00 2 22
Lcaiile de tortue. 100 fr. 2 00 2 03 4 00 2 22
Etain 100 kil. 6 78 13 57 13 57 7 52
Clous de girofle . 100 kil. 32 22 lil 45 (14 45 35 76
Huile dc coco et

depistache . . 100 kil. 5 09 5 09 10 18 5 G 5
Indigo kil. 0 21 0 42 0 12 0 23

ftlacis. lOOkil. 33 92 » » 67 81 37 65
Muscades 7 iiiusc.
et rhacis. ) sauv. 100 fr. 2 00 2 00 4 00 2 22v Musc. 100 kil. 32 22 » » G445 35 76
Peaux et cuirs dc

buffle 100pièces G 3G 12 72 12 "il 7 06
Peaux et cuirs de

vache 100 pièces. 8 48 16 96 16 96 9 41
Ri* 100 kil. 0 17 0 17 0 31 0 18
Rotinsen bottes . 100kil. 0 51 0 51 1 o*> 0 56
S ic e de Java, 1=

et 2- qualité. . 100 fr 0 00 0 00 6 00 0 00Tabac de Java. . 100 fr. 2 00 2 00 4 00 *> *>*>Arack 100 fr. 0 00 0 00 6 00 Ö ÖÓ
Rhnm Le legger. 1272 12 72 25 44 14 72
Poivre noir. . . . 100 kil. 3 39 6 78 6 78 3 7G
Camphre de Java 100 kil. 19 79 19 79 39 57 21 962U Sumatii.y. (Côte ouest de)
Café 100 kil. G 78 13 57 1.1 57 7 5*
Ecaille de lortiie. 100 fr 2 00 2 00 4 00 2 22
Clous de girofle . 10fc kil. ' i*2 22 64 45 G 145 35 76
11îiï le de coco et

de pistache . . 100 kil. 5 09 5 09 10 18 5 G 5.., Jlacis . . 100 kil. 33 92 » » 67 84 37 65. 'mu-cad .. "ïsauvages 100 fr. 2 00 2 00 4 00 2 22

maci°'

Jmusc.aut.lOO kil. 32 22 s » G445 35 7G'
Peaux et cuirs de

buffle 100 pièces S 3G 12 72 12 72 7 06
Peaux et cuirs de

vache 100 pièces 8 48 16 98 16 9G 9 41
Poivre noir. ... 100 fr. 0 00 0 00 6 00 0 00

» blanc. . . 100 fr. 509 509 10 18 565
Riz 100 kil. 0 17 0 17 0 31 0 18
Rotins 100 kil. 0 51 0 51 1 02 0 56
Souffre 100 kil. 1 70 1 70 3 39 1 89
Sucre dc Sumatra. loo fr. 0 00 0 00 6 00 0 00
Tabac *. . 100 fr. 200 200 400 222
Arack de Sumatra.MO fr. 0 00 0 00 6 00 0 00
Cassa 100kil. 3 39 s 39 G 78 3 76
Camphre de bar . 100 kil. 1(>!) 60 IG9 G 0 339 20 188 25

L'examen fait en section du tr-iilé conclu avec la Hollande a
fait découvrir dans l'exposé des motifs une lacune essentielle,
résultant d'uneerreur typographique qu'il importe de signaler.

I! n'est fait mention dans cet exposé quedu maintien da l'in-
tercliclion du transit sur le poisson depêche hollandaise. Or
celteinterdiction s'applique également au bétail.

(Feuilles belges.)
La Presse donne sur le progrès une définition que tout le

monda connaît et que tout le monde a faite avant elle et fera en-
core après elle. Quant au progrès, selon les partis, elle l'appré-
cie dans les termes suivants : «Dans le langage des journaux
légitimistes, progrès, synonyme de restauration, signifie retour
delà branche aînée desBourbons; prépondérance de l'aristo-
cratie de naissance; admission de tous les Français dans les
collèges électoraux. Dans le langage des journaux, radicaux,
progrès, synonyme de révolution, signifie royauté abolie ; pré-
sident élu ; députés salariés ; prépondérance de la démocratie ;
iout garde national est électeur ; tout électeur est éligible. Dans
le langage des journaux de la gauche, progrès, synonyme de
changement de cabinet, signifie nouvelle définition de l'atten-
tat; amendement delà loi qui régit les annonces judiciaires ;prépondérance du principe: le roi règne et ne gouverne pas;
élargissement du cercle des incompatibilités ; adjonction des
capacités formant la deuxième partie de la liste du jury.

Les feuilles de l'opposition belge ont fait une foule de contes
saugrenus au sujet d'une mission diplomatique que M. le comte
Gustave de Lannoy, représentant de Soignies, a autrefois rem-
plie à La Haye. Elles ne savaient pas apparemment quecette
mission a été donnée à ïl. de Lannoy par le ministère libéral de
18-40. Voici, en effet, ce que nous lisons dans le Bloniteur du 21
octobre 1840:

« M. le comte Gustave de Lannoy estchargé par le Roi d'une
» mission extraordinaire

;

il se rendra à La Haye pour remettre
»au nouveau Roi des Pays-Bas la réponse de S. M. à la notifica-
» lion del'avènement apportée à Bruxelles par M. le baron de
» Zuylcn dc Neyveid. »

Ces jours derniers M. E. P. Borst, ancien capitaine de la com-
pagnie d'artillerie de la garde communale dc La Haye, a reçu
la visite de Son Exe. M. dc Boislecomte, envoyé extraordinaire
du roi des Français près la cour des Pays-Bas. Son Exe. a ex-
primé à M. Borst sa vive reconnaissance pour le toast que ce
dernier, dans une réunion de sous-officiers et artilleurs de son.
ancienne eomp ignie. avait proposé pour la conservation des
jours de S. M. le roi des Français , le jour même où était parve-
nue à La Haye la nouvelle d'un attentat contre la vie de ce
souverain. Son Exe. a fait savoir en mèine temps par une lettré
adressée à M. Borst, qu'il avait donné connaissance àsa cour
des sympathies si spontanément exprimées à cetteoccasion en
faveur de S. M. le roi des Français.

Situation du Mexique.
Les nouvelles apportées du Mexique p ir le paquebot à va-

peur le(V'/(/(?,ajoiitentfortpeude choses à cellesqui nous étaient
déjà parvenues par la voie des Etats-Unis. Les seuls faits impor-
tants que nous trouvions dans les journaux et correspondances
de Vera-Cruz, sont la mise en état de siège de celte ville, et la
nomination dc Parades comme président par interim, et non

(1) Les droils indiqués dans cette colonne sont applicables auxexportations
sous pavillon belge, en destination de la Belgique, jusqu'àconcurrence d'une
quantité annuelle de 8,000 tonneaux. —Dans cette quantité de8,000 ton-
neauxne sont pas compris fes rotins et les bois desapan. Au delà de8,000 ton-
neaux, le pavillonbelge est soumis au même régime quele pavillon étranger
le plus favorisé. — Il en est dc même pour l'exportation verstout autrepays
que la, Belgique.



«oiüine président définitif, aiusi que 1"uni annonce les journaux
deLondres. Le congrès mexicain, en effet, n'a pu faire uneélec-
tion que la constitutionréserve au corps électoral tout entier. [1
s'est donc borné à maintenir Parades dans le poste que lui avait
provisoirement donné la dernièrerévolution. Mais l'un des pre-
miers acfes du congrès devait être l'adoption d'un décret qui
appellera la nation à se donner un chef. Parades, d'ailleurs, a
'eçuun éclatant témoignage de la confiance du parlement mexi-
cain, car if a obtenu 58 voix sur 83 votants, et son concurrent le
plu;, sérieux, le général Bravo, n'eu a eu que 13. Bravo a été
plus heureux pour la vice-présidence : il y a été porté par 48
voix sur 82.

Dansla séance du 16 juin, le ministrede iaguerre, José Maria
Tornel, a soumis au congrès un décret de dèclar ition de guerre
dans lequel sont formulés tous les griefs du Mexique contre les
Etats-Unis, depuis la complicité de ceux-ci dans la révolte du
Texas jusqu'à leurs victoires sur les rives du liio-Grande. En
m "me temps, le minisire a annoncé que le président n'attendait
que l'autorisation ducongrès pour se mettre à la tète de l'ar-
mée. Celle autorisaiion lui a été accordée le 20 juin; mais nous
avons vainementcherché dans les journaux la nouvelle de son
départ. Le décret de déclaration de guerre, qui n'était qu'une
formalité constitutionnelle, a été également adop'é.

Voici dans quels termes le préfet du district de Vera Cruz a
annoncé la mise eu état de siège :

« Le commandant général du département m'a officiellement déclaré la
nécessité où il était dc déclarer cette place en état de siège pour en facili-
ter la défense dans le cas où elle serait attaquée par les ennemis. Ca dont
j'avise lepublic , pour sa connaissance et à la demande du commandant
général.

ïVei-a-Crnz , 30juiii 1848.
IaJûSÉDE EMPARAM. »

« Aons sommes autorisés par la préfet , dit le Locomotoren publiant ce
décret , à assurer que la mesure ordonnée par le commandant général ne
doit pas êtreconsidérée comme l'indice d'un péril immédiat . mais simple-
ment comme un acte da prévision destiné à redoublai- la vigilance et à pré-
venir les surprises. Sous pouvons affirmer, sans crainte d'être démenti ,
que les citoyens ne seront jamais victimes desdroits que l'état de siège
confère au général Cela. Aussi espérons-nous que les families ne verront
pas dans le décret un motif sérieux d'alarme , et n'aggraveront pas leurs
maux par une émigration précipitée. »

Les habitants de Vera-Cruz étaient demeurés sourds aux
promesses et aux '-onseils du Locomotor, et pendant les deux
jours qui se sont écoulés entre la déclaration de l'état de siège
et le départ du Clyde, c'est à dire le l"ret le 2 juillet, la ville a
clé abandonnée par tous ceux que des intérêts impérieux ou
l'espoir di plia je ne retenaient pis dans ses mûri. La plupart
des résidents éiranjers s'étaient retirés dans l'intérieur du
pays.

Cette terreur panique , d'ailleurs , avait été beaucoup moins
produite par la proclainitioi du préfet que pu* l'apparition de
la frégate amèricaifialeC»inber!and de important lepavilioi du
commodore Connoret escortèedes frégates Raritanûe 54, Po-
tomacdebï, de la corvette John Adams de 22 , du brick .S'o-
meis de 16, dés steamers Mississippi de 8, et Princeton del.
L'arrivée de cette Hotte , qui jusque là avait été disséminée sur
les côtes, avait été considérée comme la menace d'un prochain
bombardement. Cela est d'autant plus probable que les der-
nières nouvelles de Washington annonçaient que l'ordre avait
été transmis au commodore Connor d'attaquer le château de
San-Juan d'Ulloa. Le commodore était, dit-on, chargé de
soumettre au gouvernement mexicain un ultimatum ; il avait
déjà accompli celte parlie de sa mission et il n'attendait, pour
commencer l'attaque, que le 10 juillet , date par lui fixée com-
me dernier délai.

Affaires de Portugal.
Les destitutions continuent de frapper en Portugal .-e-aucie.-'semployés, et on dit que, pour satisfaire aux exigences tous les

joursplus grandes de ses amis , le gouvernementpense à créer
cinq à six nouveaux emplois très-importants ou du moins trèi-
rueratifs. Toujours préoccupé par l'attitude de l'année, le
ministère a convoqué les principaux chefs, qu'il a suppliés demaintenir les troupes dans l'obéissance. Ceux-ci ont réponduque la chose était presque impossible, l'insubordination dont ou
se plaint ayant pour cause les promesses que le ministère a fai-
tes aux soldats et dont aucune n'a été tenue.

Une réunion depersonnes les plus influentes de la situation a
eu lieu chez le duc de Palmella , et on pense qu'elle avait pourobjet de trouver un remède au triste état de-t finances.

Le -Comeivio , deCadix , publie , comme lui étant adressée de
Lisbonne, une lettre dont nous traduisons les passages sui-
vants :

« Chacun des nouveaux ministres , à lejuger par ses antécédents, repré-
sente un principe différent , et le duc da Palmella s'en sert jusqu'ici très-habilement, d'abord pour neutraliser leur influence respective . ensuite
fwur arriver plus facilement à l'accomplissement deses projets.

«Le temps vousapprendra, et apprendra à toute l'Europe que , sous pré-
texte qu'il n'y a pas d'antre moyen de calmer l'irritation populaire , il
existevu complot pour établir une régence de don Pedro V, laquelle auraitpour président le.duc de Palmella , élevé à la dignité de prince. Vous ap-prendrezaussi quecette trahison infâme est lerésultat d'un arrangementfait récemment entre les progressistes et les mign 'listes , qui se sont enga-gés , les uns à faire abdiquer doua Maria , les autres, à forcer donMiguel
à renoncer à ses prétendus droits à la couronna.

«La sacur.té despersonnes etdes biens a également et complètement dis-paru. Ce manque deconfiance devient tous les joursplus grand, ce qui ex-
plique les faillites des meilleures maisons decommerce et les difficultés quiparalysent la banque de Lisbonne. On compte ici plus de quinze maisons
respectables qui ont suspendu leurs paimehts.ll y a eu le 18 juilletuneréu-
nion à la banque, et la commission chargée de donner son avis sur l'état de
cet établissement n'a rien trouvé de mieux â conseiller, que de recourir à
un emprunt en pays étranger.et dc convertir les billets qui circulaient com-
me argent comptant en simples promesses(simplesnotaspromisorias.)«Sur tons les points du royaume, lespopulations refusent toujours de
payer las impôts, mémo la taxe municipale. Le conseil municipal de Gui-
maraes, entraiitrcs, ayant voulu exiger le paiement d'un droit établi, de-
puis longtemps, sur la consommation du ptiin, les percepteurs ont été obli-
gés da prendre la fuite pour n'être pis victimes de la fureur des habitants
qui les ontpoursuivis à coups de pierres, après las avoir reçus à coups debâtons. De façon que si.les chosesmarchent encore quelque temps de ce
train-là, le gouvernement et lesmunicipalités vont se trouver sans ressour-
ces pour faire face aux besoinsdu service.

»l.es juntes suivent toujours le même système dcrésistance à tout ce
qui n'entre pas complètement dans leurs vin s Celle de Coïmbrc agit dansla plénitudede son autorité, depuis qu'aile a refusé dereconnaître l'envoyé
du gouvernement, Rodrigo de Fonseca Magallaes. C'est à présent José Ale-j-Midro de Cjmpnsqu, mène tout àsafantaisie et sans tenir compta des or-

dies qui lui arrivent Je Lisbonne, Qu croit, cependant, que soîi pouvoir ne
durera pas longtemps, car il est déjà en guerreouverte avec quelques-uns
des corypliécs dc la révolution-. Ce qu'il y a de sûr, c'est que Coïmbre est
remplie d'émissaires du duc dePalmella. chargés dc fomenter le désordre ;
aussi ne faudrait-il pus vous étonner d'apprendre , par le prochain courrier,
qu'on a crié, dans cetteville : Vive don Pedro Vet la régence!

■-L'agitation miguéliste est apaisée sur presa-ue tous les points. Cela
tient à l'arrangement dont je vous ai parlé plus haut, et cil vertu duquel
ou a envoyé des instructions aux chefs des deux partis, pour les engager à
se mettre d'accord avec le club de la capitale, et à netenir aucun compte
du manifeste que don Miguel vient de publier à Londres, dans le Times,
par l'entremise da son agent, Antonio Riveiro Saiaiva. 11 ne seraitpas im-
possible, du reste, que leduc de Palmclla, conseillé par son intérêt, chan^
geât de plan et oubliât tous sesengagements. »

Nouvelles d'Angleterre.
A la chambre des communes du 7, après d'assez longues dis

eussions sur des questions diverses, M. Lubouehère a répondu a
une interpellation de M. Hume, que le gouvernementprend des
mesures pour empêcher les effets funestes de l'existence des lo-
ges orangistes en Irlande.

Le chancelier de l'échiquier a annoncé qu'il proposera une
réduction de 6 d. par gallon du droit sur 1" rhum. Il déclare
que le gouvernement approuvera toutes lesréductions de droits
que les colonies proposeront.

Dans sa séance de samedi , la chambre des communes alu
pour la troisième fois, et a adopté définitivement le bill des
sucres.— L'évèque catholique deTùam vient d'adresser à lord John
Russell une longue lettre pour appeler son attention sur la si-
tuation de l'lrlande. Le prélat assureque celte année la récolte
despommes de terro sera aussi mauvaise que celle de l'année
dernière. Il s'efforce ensuite d " démontrer que les mesures
adoptées par ie parlement sont inefficaces pour parer à la dé-
tresse actuelle et à la disette qui menace de devenir permanen-
te. Il supplie le gouvernement de proposer à la législature,
avant qu'elle se sépare, quelque mesure plus large.

Cette prière se üble avoir été entendue, et. dans la séance de
la chambre des communes, lord John Russell a annoncé qu'il
présenterait le lendemain les projets de loi tendant à mettre à
la disposition du gouvernement les fonds nécessaires pour l'exé-
cution, en Angleterre et en Irlande, de grands travaux d'utilité
publique dans le but de procurer aux classes nécessiteuses du
travail pendant la saison rigoureuse.

Lord John Russel a exposé à la chambre quelles étaient les
vues du co.iimandant i v chef, duc de Wellington, au sujet des
châtiments corporels dans l'armée anglaise. Le noble duc a
donné pour instructions de ne dépa-ser en aucun cas la somme
de 50 coups de fouet, den'appliquer cetfe peine que lorsqu'on
peut le faire sans danger pour la vie ou la santé du condamné.
Le duc pense que l'abolition absolue des châtiments corporels
pourrait avoir des conséqucnices dangereuses pour la discipline
dans l'année, et le gouvernement partage complètement son
opinion sur ce point.

« Avant d'en venir là, a ajouté lor I John Russell, il faut amé-
liorer le moral du soldat, élever son esprit par l'instruction, et
c'est ce à quoi le go i vernemen t s'attachera de tout son pouvoir.
Le premier ministre a engagé la chambre à se contenterde ce
premier pas fait dans la voie delà civilisation et rie l'humanité,
Le docteur Biwring a présenté ensuite sa motion pour l'aboli-
tion complète et immédiate deschâtiments corporels dans l'ar-
mée. Après uneeourtediscussîoncettemotion a élé rejetée par
9'J voix contre 37. M. Osborne a présenté uneautre motion ayant
pour objet de décréter que les châtiments corporels ne seraient
infligés que pour certains délitscommisen campagne, et que le
nombre de coups ne pourrait excéder 50. Cette motion a été
également rejetée par 81 voix contre 25.

Affaires de France.
La session qui va s'ouvrir le 17 dc ce mois sera probablement

fort courte, si, comme on l'annonce, elle n'est pas inauguréepar
un discours du roi. Aux fermes de la charte, la chambre nou-
velle doit être réunie dans les trois mois mois qui suivent l'or-
donnance de dissolution : c'est uniquement pour obéir à cette
disposition que la chambre est convoquée ; elledevra s'occuper
desa constitution intérieure ; la politique et les affaires seront
renvoyées à la grandesession, qui s'ouvrira, comme d'habitude,
dans les derniers jours dedécembre.

Il paraît décide qu'il n'y aura pas de séance royale le 17 août
Le discoursdu trône est renvoyé au muisde décembre prochain.

La vérification des pouvoirs et le choix des membres du bu-
reau sera donc l'exclusive tâche de la session d'août. Cepremier
travail dc la chambre prendra la plus grande part de son temps :
la formation du bureau défin tif, quoiqu* plus pro npteuient
faite, aura unesignification plus précise. On estconvenu, depuis
plusieurs années, d'attacher au choix du président un sens
politique.

Lamijorilé veut un président qii luiapp irtienne, et l'oppo-
sition, quia une prétention analogue, se fait périodiquement
battre, au début de chique session, à propos du scrutin sur la
présidence. Nous aurons donc, cette année, comme les autres
années, une bataille surce point, et Un scrutin qui donner i du
reste avec assez peu d'exactitude le chiffre desforces respectives
du ministère et de l'opposition.

Le combat se continuera, avec moins d'éclat, sur les candida-
tures à la vice-présidence, et les résultats de ce nouveau scrutin
seront les mêmes. Quant aux secrétaires, il estd'usage de coin-
bin r le choix de manière à ce que l'opposition soit repré-
sentée au bureau. Jusqu'à la dernière législature, ce partage
s'était fait à peu près toujoursd'une manière égale, et deux
des quatre secrétaires appartenaient à l'opposition. Depuis deux
ou trois ans, la part de l'opposition a été réduite, et la majorité
ne lui a accordé qu'un secrétaire.

«I. 'opposition française se reconnaît ballue,mais elle l'est en-
core plus qu'elle ne le croit.

En effet, parmi les députés qu'elle retrouve à leur ancienne
place, il en esi certainement beaucoup qui, sur des questions
importantes, ont été obligés de prendre des engagements dia-
métralement opposés à ses idées générales et aux plus récentes
manifestations de ses chefs.

Nous citerons pour exemple la question de l'enseignement. Il
y a bon nombre de députés delà gaucheet du centre gauche qui
n'ont dû leur réélection qu'à la promesse formelle devoter

dans h' sens de la liberté des cou&clences, de la liberté desl-i-
-milles, dans le sens des idées développées a la session dernière
par M. Guizot, lórs delà mémorable discussion soulevéepar M.
Thiers;

Sur celte question, qui est capitale, qui est une des plus im-
portantes que la législature actuelle soit appelée à résoudre,une
notable partie des membres qui figurent sous la dénomination
générale d'opposition, seront tenus de se séparer des chefs de
l'opposition, de voter contre eux, de se ranger du côté du pro-
jet de loi qui sera présenté par re gouvernement, sj, comme il y
a tout lieu de le croire,ce projet est conforme aux idées exposée»
par M. Guizot à la tribune. Sous ce rapport, on peut dire que
l'ancienne opposilion n'a pas été seulement entamée dans sa
force numérique, mais qu'elle l'a été en outre dans sa force mo-
rale, dans sa puissance decohésion, ce te dernière ressource de»
minorités. Elle revient doublement affaiblie: ses rangs sont
moins serrés, et d'avance elle est condamnée a se diviser pro~
fondement, à voir, dans certaines circonstances décisives, une
fraction de son armée porter bon gré mal gré secours à ses ad-
versaires. Triste et fâcheuses condition, qu'il faudra bien subir
pourtant, car on est publiquement engagé ! ■

(Presse.)
Un journal radical publie le discours adressé par M. Ledru-

liolliu aux électeurs de la Sarthe. Nous ne reproduirons qu'un
passage de ce discours qui a bien sa signification.On est à cher-
cher la cause des attentats qui menacent à chaque instant ia vie
du roi;eh! mon Dieu, ce n'est pas la peine d'aller si loin: la cause,
c'est la monarchie.

Laissons parler M. Ledru-Rollin :
« Ce que je sais, dit-il, c'est qu'il n'estpoint un homme sérieux, à quel-

queparti qu'il appartienne, qui considère l'assassinat comme un moyen de
gouvernement, et qu'il est des choses qui doivent s'user d'elles-mêmes,
pour ne pas laisser après elles le peu d'illusions ou deregrets qui s'atta-
chent d'ordinaire à toute fin violente.

[»Je ne veux pasrécriminer, car je dédaignederépondre à d'inqualifia-
bles imputations ; mais s'il fallait chercher une causeà cetterecrudescence

[ d'attentats,ne jourrait-on pas la trouver dans cette doctrine nouvelle de
t M. Guizot, que ia couronne peut intervenir dans le débat, que tout le bien
doit remonter vers elle, sans que jamais clic puisse subir le contrôle et la
responsabilité? Ne pourrait on pas la trouver encore dans ce système dé-
sespérant, incroyable, qui pèse sur nous? Il y a tant d'hommes qui souf-
frent dans leur dignité morale ou dans leurs intérêts matériels; eh bien!
depuis cinq ans qu'a-t-onfait pour adoucir ces plaies profondes? Quelle
lueur d'espérancea brillé à leurs yeux? quelleparole consolante s'est fait
entendre à leur oreille ? Rien, rien que cettemaxime:

vS

victis.' Malheur à
tous ceux qui portent un cSur, ou qui ne sont point avcuarles ou vendus!
Un cercle inexorable est tracé autour d'eux. Messieurs, cette atmosphère
étouffantequi nous enveloppe en ce moment sans un souffle, sans une ha-
leine qui rafraîchisse, c'est l'image dc ce gouvernement : il découracei
abat, épuise les uns et galvanise les autres jusqu'auparoxysme de l'irrita-
tion ; voyez au contraire ce queproduisent le mouvement, les institutions
libres. Sous leur vivifiante influence, tout s'accomplit pacifiquement,
moralement. Unprésident desEtats-Unis monte aufauteuil, sort defa
foule ou y rentre, sans quepersonne ait songéà attenteràsa vie. »
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CoursdesFondsPublics.

Boursed'Amsterdamdu10Août.

Il

COUKS

I 1, o

-,

ouvert, irüniis-- int U août. I
Dolle aoli.B 2; ('('j fjO» 6<UDilo dilo Il _ 72 ■ «

Ç Dilo en litpiidiilion 3
__

72» —Dilo ilitn t 1)5"
llitn de» Inde. 1 _

().'»
Pays-Bas. . Syndicat 3 _ 1_" —l'iln A 89'/S-" tété .le Cniiuucree . . 1. '75^ 574/ 174|

[ Act. du lac de Harlem . ... 5
I Chruiiii de ler du Rhin ... 1} 114»

-~

Aet. dn Chemin defer HiilluiH .
Oblig.HopeâC 1798& 13163 _

106 J —iDito dilo 1828& li!2!).-. — 105»- —pii'script. au Grand Livre .. (I — — —ftllSSle. ". . '-eitificalsaudit' (i
_ 71 J —iUiti)iiisriipiiiuiaUi;tl£|,tBJ 3 - 91» * —/Emprunt de 1840 I — 91 1 —I Ut. cliei Stiejjliti al C';iii|.. 4j _ 89 J —/■Passive — 6£f —L Dette Ji'.îérée à f'aris .... —

G»,

—'llelerred _ __T
l'-spagne. . "- .«.ni,,,,. „. . , 5 "_ 20» —il'"-" 8| — 38"

[Coupons A.-iliiius _
;9i —(Obligations Golf. A Camp .5

_ — —"
Autriche . .Jii'to métalliques r, 1

_ — "—
fÙio dilo 2' — — """France. . . ''iisiriptions auGraïul-l.ivta « — —Pologne. . . Actions !-j;i(j /

_ -*■

Brésil. . . .'K"'l";"""!.-.d,,-s| :i.9 - -
Id. ni. 1813. . . — — ...

Portugal. . 0 ilift iiti...n à l.iMidre». ... 3 13T
»
f 43£ *

■

*
Bourse d'Anvers du 10 Août.

Métalliques,5%,.-Naples, 5% ». - Ard., 5 % 19|» , 20P. --Df"Lè,l<i
rée ancienne , » , - Passive 5%». — Lots de liesse 62^ P. —

to,lr

*Bourse (2» heures». Ardonin 19i» A. 20 P.

BoursedeLondresdu8Août.

3 % Tons. 95

f,

J. -2J. % 1101l 59 ». —4 % id. 94. — ES P* 5 % "r

3%38 j. —Portus . 4% 38 £.30 ». - Russes 113.
Bourse de Vienne du 4 Août.

Métalliques, 5% 111 TV — Lots defl. 500 ,15G £. — Lot» de250 ,
A.ctions de laBanque 1583 _^^^^0k

Jeudi , 1 3 août , rrpièsenlation v" 2s.
Les Matelots an Rivage,

cantateà grand orchestre, paroles dc M. Clavareau, Musique de M. A
Berlin, chevalier de l'ordre royal de la couronne dc chêne, exécutée par
MM. les membres de l'orchestre et MM. les choristes du Théâtre-Français.

Les solos seront chantés par M. Allard, premier ténor.
Le Valet de CBiamore,

opé; a en un acte, paroles de M. Scribe , musique de Carafa.
La Vie en Partie ttouble,

vaudeville en un acte.
On commenceraà SEPTheures.

■ " Vieux»"'I"'''LA

SI4YE,

chr-n a éopoltl Locbeuberg, Lage /.»«"
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